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Si l’Office des étrangers (O.E.) refuse de vous accorder un titre de séjour de plus de 3 mois suite à une demande
effectuée en Belgique pour circonstances exceptionnelles, la commune vous remet un document qui explique les motifs
du refus.
Ensemble avec le refus de la régularisation 9bis, vous risquez également de recevoir un ordre de quitter le territoire
et parfois même une interdiction d'entrée en Belgique.

Contre chacune de ces décisions, vous pouvez introduire un recours en annulation devant le Conseil du
contentieux des étrangers (C.C.E.) dans les 30 jours à dater de la notification de la décision. Le délai est plus court si
vous êtes enfermé dans un centre fermé.

Si le CCE annule la décision de l'OE, vous ne recevez pas automatiquement une autorisation de séjour. Votre dossier
est renvoyé vers l'Office des étrangers qui doit prendre une nouvelle décision.
Si la nouvelle décision est positive, vous obtenez une carte de séjour. Si la nouvelle décision est négative, vous recevez
une seconde fois une décision de refus, contre laquelle vous pouvez à nouveau introduire un recours au CCE.

Le recours contre un refus de régularisation pour circonstances exceptionnelles est non suspensif. Cela signifie que si
vous avez reçu un ordre de quitter le territoire avec la décision négative, il n'est pas suspendu automatiquement.
Pendant l'examen de votre recours, vous ne recevez pas de titre de séjour et votre séjour reste illégal s'il l'était déjà
avant. Cependant, vous pouvez tout de même introduire un recours en suspension contre cet ordre de quitter le
territoire.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 9bis, 39/2 et 39/82 de la loi des étrangers

Les références légales

schéma explicatif : Ordre de quitter le territoire. Comment réagir?

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/recours-en-annulation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/notification
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/suspensif
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202003-ncr-oqt-a4.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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